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CHAPITRE  1 

 

Généralités  ï  D®roulement de lôenqu°te publique 

 
 

 

 

1-1 OBJET DE LôENQUETE PUBLIQUE  
 

L'enqu°te publique porte sur le projet de Plan de Pr®vention des Risques dôInondation par d®bordement du fleuve des Aygalades et 

de ses affluents sur le territoire de la commune de Marseille. 

 

Ce PPRI a ®t® ®labor® en 2018 par la Direction D®partementale des Territoires et de la Mer du d®partement des Bouches du Rh¹ne 

(DDTM13) 

 

A lôissue de l'enqu°te, le projet ®ventuellement modifi®, sera approuv® par arr°t® du Pr®fet des Bouches-du-Rh¹ne et ce, avant le 26 juillet 

2019 terme fix® par lôarr°t® pr®fectoral du d®lai dôapprobation de ce PPRI en date du 16 janvier 2018. Le PPRI une fois approuv® vaudra alors 

servitude dôutilit® publique et sera annex® au PLU de Marseille. 

 

1-2 RAPPEL DES TEXTES LEGISLATIFS REGISSANT CETTE ENQUETE 

 
¶ articles L123.1 ¨ L 123-18 et R123.1 ¨ R123-27 du Code de lôEnvironnement relatifs aux enqu°tes publiques comportant des 

op®rations susceptibles d'affecter l'environnement, 

¶ articles L 562-1 ¨ L 562-9 et R 562-1 ¨ R 562-11 du Code de lôEnvironnement pour la d®finition des PPRN. 
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1-3 DESIGNATI ON de la COMMISSION DôENQUETE PAR DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF   
 

Vu la lettre du Préfet des Bouches du Rhône, enregistrée au greffe du Tribunal Administratif de MARSEILLE le 4 décembre 

2018, et demandant la désignation dôune commission dôenqu°te pour conduire la présente enquête publique, cette demande a fait lôobjet 

de la décision suivante :  

 

Décision  n° E18000142/13 du 19 décembre 2018, par laquelle la Présidente du Tribunal Administratif désigne : 

 

¶ en qualité de Président :  Monsieur Alain CHOPIN  

¶ en qualité de membres titulaires :  Madame Danielle CAUHAPE 

      Monsieur Philippe MAGNUS  

¶ en qualité de membre suppléant :   Madame Denise VELEMIR   

 

1-4 ORGANISATION DE LôENQUETE - ARRETE PREFECTORAL DU PREFET DES BOUCHES DU 

RHONE  
 

Dans le cadre de la présente enquête, le Préfet des Bouches du Rhône a pris un Arrêté en date du 28 janvier  2019 (soit 22 jours 

avant son début) par lequel il prescrit lôouverture de lôenqu°te publique et fixe les conditions de son déroulement. 

 

Dans cet arrêté préfectoral, Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône: 

 

Á Rappelle lôobjet de lôenqu°te sôagissant du projet de PPRI du fleuve des Aygalades et de ses affluents sur la commune de Marseille, cibl® 

territorialement sur 3 mairies de secteur de la Ville (2ème, 7ème et 8ème), 

Á En fixe la durée à 32 jours du mardi 19 février 2019 au vendredi 22 mars 2019 inclus, 

Á Rappelle la d®signation nominative des membres de la commission dôenqu°te, 

Á Cite les quatre lieux dôenqu°te dont la Mairie Centrale de Marseille, si¯ge de lôenqu°te, et les trois mairies de secteur (II, VII et VIII), 

Á Indique que le dossier dôenqu°te est ¨ la disposition du public dans ces quatre mairies, aux jours et heures habituels dôouverture qui leur 

sont spécifiques, 

Á Mentionne que les Dossiers et Registres dôenqu°te, doivent être cotés et paraphés par lôun des membres de la commission dôenqu°te,  

Á Précise que le public pourra sur place et dans ces créneaux horaires, consigner sur le Registre ouvert à cet effet ses observations et 

propositions, 
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Á Informe par ailleurs que le dossier dôenqu°te est pendant toute la dur®e de lôenqu°te consultable sur le site internet de la Pr®fecture des 

Bouches du Rh¹ne et quôil peut ®galement °tre consult® sur place ¨ partir dôun poste informatique mis à la disposition dans un bureau de la 

Préfecture, 

Á Précise que toute personne peut se faire communiquer le dossier sur sa demande et à ses frais, 

Á Fixe le lieu et le calendrier des permanences o½ le public pourra sôentretenir directement avec un commissaire-enquêteur, à savoir : 

Á Mairie Centrale de Marseille 

o Mardi 26 février              : de 9h à 12h 

o Mercredi  6 mars             : de 13h45 à 16h45 

o Vendredi 18 mars           : de 13h45 à 16h45 

Á Mairie de Secteur II 

o Mercredi  20 février         : de 14h à 17h 

o Vendredi 1er mars         : de 9h à 12h 

o Mercredi 6 mars             : de 9h à 12h 

o Vendredi 15 mars           : de 14h à 17h 

o Vendredi 22 mars           : de 9h à 12h 

Á Mairie de Secteur VII 

o Mardi  19 février               : de 9h à 12h 

o Mercredi  27 février           : de 13h30 à 16h30 

o Vendredi 8 mars              : de 9h à 12h 

o Lundi  11 mars                 : de 13h30 à 16h30 

o Jeudi 21 mars                  : de 13h30 à 16h30 

Á Mairie d e Secteur VIII 

o Jeudi 21 février                 : de 13h45 à 16h45 

o Jeudi 28 février                 : de 9h à 12h 

o Jeudi 7 mars                     : de 13h45 à 16h45 

o Mardi 12 mars                  : de de 13h45 à 16h45 

o Mardi 19 mars                  : de 9h à 12h 

Á Récapitule les 4 possibilités offertes au public pour consigner ses propositions et observations :  

¶ Sur un des Registres papiers déposés en Mairie, 

¶ Sur le Registre dématérialisé sécurisé ouvert de manière complémentaire sur le site Internet de la Préfecture, 

¶ Par courriel sur une adresse d®di®e et indiqu®e dans lôarr°t®, 

¶ Par courrier postal adressé au président de la commission dôenqu°te au si¯ge de lôenqu°te exclusivement (Mairie 

centrale), 
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Á Demande ¨ la commission dôenqu°te dôentendre le Maire de Marseille, une fois consign® ou annex® au registre dôenqu°te lôavis du Conseil 

Municipal, 

Á Rappelle aux maires les formalités usuelles et légales ¨ observer pour la publicit® de lôenqu°te qui se fait par voie dôaffichage de lôavis 

dôenqu°te dans les 4 Mairies concernées. Quant à la Préfecture, elle doit le diffuser également par voie de presse dans deux journaux locaux 

selon un calendrier précis et réglementaire. Elle le publie en outre par voie dématérialisée sur son site Internet, 

Á Pr®cise que côest au pr®sident de la commission dôenqu°te de clore les Registres et quôen cons®quence ils doivent lui être transmis à 

lôexpiration du d®lai dôenquête, 

Á Fixe le calendrier auquel doit se conformer le pr®sident de la commission dô enqu°te ¨ lôissue de la cl¹ture de lôenqu°te publique : 8 jours 

pour rencontrer le responsable de projet (DDTM 13), lui communiquer le PV de synthèse des observations orales et écrites consignées et 

qui aura ensuite 15 jours pour produire ses observations éventuelles.  A réception de sa réponse, la commission disposera alors à son tour 

de 15 jours pour transmettre au Préfet avec copie au Tribunal administratif, son rapport avec ses conclusions motivées, 

Á Informe que le rapport et les conclusions de la commission dôenqu°te seront à la disposition du public en  Préfecture des Bouches du Rhône 

et sur son site internet pendant un an, 

Á Conclut quôau terme de lôenqu°te ; le projet de PPRI éventuellement modifié, sera approuvé par arrêté préfectoral. Il vaudra alors servitude 

publique et sera annexé au PLU de Marseille. 

 

Le présent document : 

 

1 -    RAPPORT DE LA COMMISSION DôENQUETE, 

 

Et le document séparé : 

 

2  -  CONCLUSIONS ET AVI S DE LA COMMISSION DôENQUETE   

 
Portant sur : 

ELABORATION DU PROJET DE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES  

pour le risque « INONDATION » (PPRI) par débordement des Aygalades et de ses affluents 
 

sur trois secteurs de la commune de Marseille correspondant aux mairies de secteur II (2°-3° arrondissements), VII (13°-14° 

arrondissements) et VIII (15°-16° arrondissements) 

 

Ont pour objet de rendre compte de lôex®cution de cette mission 
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1ï5 DEMARCH ES PRELIMINAIRES DE LA COMMISSION DôENQUETE AVANT LôOUVERTURE 

DE LôENQUETE  
 

Deuxième quinzaine de décembre 2018,  r®ception du dossier dôenqu°te adressé par la Préfecture et par voie postale à chacun 

des commissaires enquêteurs de la commission (titulaires et suppléant). Prise de connaissance et étude individuelle du dossier. 

 

Le 28 décembre 2018 (10h30 - 12h00), rencontre préalable du président de la commission à la Préfecture avec Mme PERFETTO, 

du Bureau de lôUtilit® Publique, de la Concertation et de lôEnvironnement charg® de lôorganisation de lôenqu°te (AOE) pour le compte 

du Préfet. 

 

Le 7 janvier 2019 (14h30 - 16h30) rencontre préalable du président de la commission avec le responsable de projet à la DDTM13. 

Première présentation du PPRI soumis à enquête par Messieurs LANGUMIER et GASTAUD et Madame JEANSELME. 

 

Le 14 janvier 2019 (14h ï 16h30) présentation générale du PPRI ¨ lôensemble de la commission par Messieurs LANGUMIER,  

GASTAUD et Madame JEANSELME, à la DDTM13) 

 

Le 14 janvier 2019 (16h30 - 18h30) première réunion de travail des membres de la commission (sans la suppléante indisponible) 

salle de réunion de la DDTM13. Echanges sur le dossier, méthode de travail et fixation de lôagenda des permanences. 

 

Le 30 janvier 2019 (10h ï 14h) A la Préfecture, ouverture des 4 Registres dôEnqu°te puis cotation et paraphage de lôensemble 

des 4 dossiers dôenqu°te à présenter au public, par le président de commission. 

 

Le 14 février 2019 (10h ï 12h) seconde réunion de travail de la commission avant le d®but de lôenqu°te, salle de la DDTM13 

(sans la suppléante indisponible) 

 
Entretiens avec les maires, DGS ou services urbanisme des trois mairies de secteur pour les modalités pratiques : 

 

- Le 22 janvier 2019 (11h-12h) Mairie du 2ème Secteur (CE MAGNUS) 

- Le 15 janvier 2019 (16h30 ï 17h) Mairie du 7ème Secteur (CE CHOPIN) 

- Le 4 février 2019 (10h30 - 12h15) Mairie 8ème Secteur (CE CAUHAPE) 

- Le 12 février 2019 (10h30 ï 11h45) Mairie du 8ème Secteur (CE CAUHAPE) 

- Le 18 février 2019 (15h30 - 16h30)  Mairie du 7ème secteur (CE CHOPIN) 
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Vérification de lôaffichage de lôavis dôenqu°te avant son début dans les quatre mairies : 

 

- Le 4 février 2019 (10h- 10h30) Mairie 8ème Secteur (CE CAUHAPE) 

- Le 13 février   2019 ( 11h ï 11h15 ) Mairie du 7ème secteur (CE CHOPIN) 

- Le 18 février 2019 (14h -14h30) Mairie centrale (CE MAGNUS)  

- Le 18 février 2019 (14h30 -15h) Mairie 2ème Secteur (CE MAGNUS) 

 

Visites de terrain 

 

- Le 18 février 2019 (9h -12h) Visite terrain de la commissaire enquêteur Danielle CAUHAPE sur quatre des points 

particulièrement signalés par la mairie du 8ème secteur, accompagnée du responsable adjoint du service urbanisme :  

¶ quartier de la Poudrette sur recommandation du Maire ayant signalé lôinsalubrité des berges, 

¶ quartier des berges du canal, le point le plus fréquemment soumis aux inondations, 

¶ lôintersection du Vallon des Tuves et du chemin de St Antoine. En ce point convergent les effets du 

ruissellement des collines et le débordement du ruisseau, 

¶ le secteur des Arts de la Rue dont une partie du site figure parmi les zones faiblement inondables. 

    ______________ 

 

Pendant la durée de lôenqu°te, les correspondants de la commission dôenqu°te ont été Messieurs LANGUMIER, GASTAUD et 

Madame JEANSELME à la DDTM 13 en tant que Responsable de projet, et Madame PERFETTO à la Préfecture des Bouches du 

Rhône, en tant quô Autorité Organisatrice de lôEnqu°te (AOE). Les nombreux échanges ont été à chaque fois constructifs et ont répondu 

aux attentes de la commission dôenqu°te. 

 

 

LA SUPPLEANTE  

 

A noter que Madame Denise VELEMIR, suppléante désignée par le Tribunal Administratif, nôa pu participer pour des raisons 

impérieuses personnelles, ¨ aucune phase de lôenqu°te. Elle sôen est excus®e d¯s le début à ses collègues de la commission. Cette 

d®fection nôa eu aucune incidence pour la suite de lôenqu°te. 
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1-6 DEROULEMENT DE LôENQUETE 
 

1-6.1 Publicité  

 

Conformément aux art L 123-10 et R 123-11 du Code de lôEnvironnement et suivant les instructions de lôart 4 de lôarr°t® du Préfet 

des Bouches du Rhône, la publicité de cette enquête publique a été réalisée comme suit : 

  

ü Parutions dans la presse régionale : 

 

LôAvis dôenqu°te publique a été publié QUINZE jours au moins avant son début, dans les DEUX journaux suivants : 

Á La Provence :  le lundi 4 février 2019 

Á La Marseillaise :  le lundi 4 février 2019 

et rappelé dans les HUIT premiers jours de lôenquête : 

Á La Provence :  le vendredi 22 février 2019 

Á La Marseillaise :  le vendredi 22 février 2019 

 

Les formalit®s relatives aux parutions de lôavis dôenqu°te dans la presse régionale ont donc été parfaitement respectées. Une copie 

de chaque insertion de lôavis dôenqu°te a été dès la parution, versée au dossier dôenqu°te.  

 

ü Affichage en Mairie Centrale et dans les 3 Mairies de Secteur concern®es par lôenqu°te 

 

LôAvis dôenqu°te destin® ¨ annoncer les dates dôouverture et de clôture de lôenqu°te publique, ainsi que ses modalités 

dôorganisation, notamment les dates et heures de permanence en mairie dôun commissaire enquêteur, a été apposé aux endroits suivants :  

¶ Sur les panneaux dôaffichage ¨ lôentr®e de chacune des 4 Mairies (service Urbanisme rue Fauchier pour la Mairie 

Centrale de de Marseille et les 3 mairies de secteur traversées par les Aygalades et ses affluents) 

Les certificats ou attestations dôaffichage signés des 4 Maires  ainsi que de la Pr®fecture, Autorit® Organisatrice de lôEnqu°te,sont 

joints au présent rapport.   

  

ü Publication sur le site internet de la Préfectures des Bouches du Rhône  

 

Avant, pendant et apr¯s la p®riode dôenqu°te publique, lôavis dôenqu°te publique ®tait consultable et téléchargeable sur le site 

internet de la Préfecture des Bouches du Rhône (vérifié par la commission dôenqu°te à plusieurs reprises 
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1-6.2 Mise à disposition du public du dossier et des registres dôenqu°te   

Permanences des Commissaires-Enquêteurs 

 

Lôensemble des dossiers dôenqu°te et les registres dôenqu°te ont été à la disposition du public dans les quatre Mairies (services de 

lôurbanisme), tous les jours ouvrés et aux heures ouvrables, et ce pendant toute la dur®e officielle de lôenqu°te. 

Un commissaire enquêteur a été à la disposition du public dans les quatre Mairies pendant ses permanences aux jours et heures 

fix®s par lôArr°t® Préfectoral.  

 

1-6.3 Conditions dôex®cution  

 

Les Maires ont mis à la disposition des Commissaires Enquêteurs pour leurs permanences, soit lôespace accueil logement (2ème 

secteur), soit une salle de réunion (7ème secteur), soit un petit bureau (mairie centrale et 8ème secteur). A noter que si une grande salle est 

suffisamment spacieuse pour y pr®senter sur table le dossier dôenqu°te et permettre au public en attente de sôasseoir, en revanche elle 

ne permet pas dôassurer la confidentialit® des entretiens ni la s®r®nit® pour lô®coute (discussions anim®es et bruyantes de certains 

administr®s se retrouvant ¨ cette occasion), ce qui est pr®judiciable ¨ la bonne tenue de lôenqu°te dôautant que le commissaire enquêteur 

doit sôinstaller sur la même table que les dossiers à consulter. Un petit bureau avec salle dôattente reste la meilleure configuration pour 

des entretiens confidentiels. 

A noter que pour la mairie du 8ème secteur, la proximité du service urbanisme a grandement favorisé la préhension du dossier par 

la commissaire enquêteur. 

Lôaccessibilit® pour les Personnes à Mobilité Réduite a été vérifiée. Seule la Mairie centrale permettait aux éventuelles PMR de 

se rendre ¨ la salle dôenqu°te située en RDC. Concernant les mairies de Secteur, dont le bureau  r®serv® ¨ lôenqu°te nô®tait pas accessible 

aux PMR, le commissaire enquêteur se serait alors organisé pour se déplacer, avec le dossier, au RDC dans une salle annexe accessible 

aux PMR et indiquée par la mairie, ce qui nôa pas ®t® n®cessaire pour cette enquête. 

 

1-6.4. Ambiance générale 

 

Pendant ces 18 permanences, la fréquentation du public sôest faite plut¹t rare voire inexistante. Les permanences se sont donc 

déroulées dans le calme. Les rares personnes qui ont consulté le dossier et rencontré un commissaire enquêteur en Mairie Centrale ou 

en Mairie du VIIIème secteur, ont eu loisir de sôexprimer librement, et faire part de leurs observations sur le Projet soumis à enquête ou 

formuler des demandes particulières, trouver des explications à leurs interrogations.  

A noter que concomitamment, une autre enquête publique, relative au projet de PLUi du Territoire de Marseille Provence et 

organisée par la Métropole Aix Marseille Provence, a eu lieu du 14 janvier au 4 mars 2019, de nature à occulter en partie celle du PPRI 

mais aussi à induire quelques confusions tant pour les administrés que pour certains fonctionnaires municipaux. Problème regrettable 

de calendrier qui aurait probablement pu être aménagé différemment en amonté 
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1-6.5 Clôture de lôenquête 

 

La clôture de lôenqu°te publique a été effective le 22 mars 2019, ¨ lôheure habituelle de fermeture de chaque Mairie.  

Conformément aux instructions de lôarr°t® pr®fectoral (art 5 de lôarr°t®), le président de la commission a procédé lui-même à la 

clôture des quatre Registres. Le ramassage des Registres et de tous les courriers qui ont été adressés à la commission, sôest effectué le 

22 mars pour les mairies du VIIème  et VIIIème Secteur et le 25 mars pour les mairies Centrale et du IIème Secteur. 

 

1-7 COMPOSITION DU DOSSIER DôENQUETE. 
 

Le dossier dôenqu°te avec toutes les pièces mis à la disposition du public, était constitué des documents suivants : 

 

1-7.1 Lôarr°t® pr®fectoral du 28 janvier  2019 (5 pages), (coté PREF 1, p 1 à 5)  

1-7.2 Lettre Préfet aux Maires du 29 janvier 2019 (2 pages), (coté PREF 2, p 1 à 2) 

1-7.3 Lôavis dôenqu°te du 29 janvier  2019 (2 pages), (coté PREF 3, p 1 à 2) 

1-7.4 La notice de présentation non technique (54 pages), (coté NEP, p 1 à 54) 

1-7.5 Le rapport de présentation (85 pages), (coté RP, p 1 à 85) 

1-7.6 Le Règlement (63 pages), (coté RGLT, p 1 à 63) 

1-7.7 La cartographie du Zonage Réglementaire (12 pages), (coté CZR, p 1 à 12) 

1-7.8 La cartographie de lôAl®a (12 pages), (coté C.ALEA, p 1 à 12) 

1-7.9 La cartographie des Enjeux (12 pages), (coté ENJ,  p 1 à 12) 

1-7.10 La cartographie des Plus Hautes Eaux (12 pages),, (coté C.PHE, p 1 à 12) 

1-7.11 Etude de lôal®a par le bureau dô®tudes Hydratec (335 pages), (coté EH, p 1 à 335) 

1-7.12 Avis de presse des réunions publiques (1 page), (coté p 1) 

1-7.13 Copie des 5 panneaux dôexposition, (5 pages), (coté PE 1 à PE 5) 

 

Lôensemble du dossier constitué de   600 pages , côté et paraphé par le président de la commission dôenqu°te, 

est resté à la disposition du public pendant toute la p®riode r®glementaire de lôenqu°te, dans les 4 Mairies, Services 

de lôurbanisme, ou sur table pendant les permanences des commissaires-enquêteurs. 

 

 

Le 23 avril  2019 (14h-16h30), réunion de travail de la commission dôenqu°te à la DDTM13 pour finalisation du rapport. 
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CHAPITRE  2 

 

Présentation du Projet 
 

 

Analyse technique du dossier 
 

 

Le dossier du Plan de Prévention des Risques naturels pr®visibles inondations d®bordements de cours dôeau (PPRi) des Aygalades et affluents 

sur la Commune de Marseille a été élaboré par les Services de la Direction des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône (DDTM 13).  

Il est constitué de différents documents.  

 

 

21 - La notice de pr®sentation de lôenqu°te publique.  

 
Elle se présente en trois parties. 

 

21.1  Les objectifs dôun plan de pr®vention du risque d ôinondation.  

La notice d®finit la nature du PPRI (outil r¯glementaire valant servitude dôutilit® publique) ainsi que la notion de risque naturel.  

Elle d®veloppe les raisons (al®a, risque, vuln®rabilit®) qui ont motiv® la d®cision de lô£tat dô®laborer un PPRI sur le bassin des Aygalades et 

ses affluents sur la Commune de Marseille : anthropisation, urbanisation précoce dès le début du XXème siècle, artificialisation progressive des 

sols, intensification de la densification depuis les années 1980. 

Lô®tude r®alis®e par le bureau dô®tudes SETEC-HYDRATEC à la demande de la DDTM13, a contribué à la réalisation du PPRI pour réduire 

la vuln®rabilit® des personnes et des biens existants, maitriser lôurbanisation des zones les plus expos®es et pr®server les zones dôexpansion des 

crues de toute urbanisation. 

 

 



 
PPRI des Aygalades et affluents Marseille 

  Rapport dôenqu°te publique 

Décision TA  N° E180001420/013 

 

           Page - 14 - sur 61                                  Rapport de la commission dôenqu°te du 27 avril 2019 

21.2 Les grandes ®tapes dô®laboration du PPRI  

Elles sont précisées de manière chronologique :  

- Arrêté de prescription, 

- £laboration technique du projet en lien avec lôAgence dôUrbanisme de lôAgglom®ration Marseillaise (AGAM),  

- Consultation des personnes et organismes associés, 

- Enquête Publique, 

- Analyse du rapport dôenqu°te, 

- Approbation du PPRI. 

 

21.3  La m®thode dô®laboration 

 

Même si elle est encadrée par des directives nationales, des explications précises et accessibles à tous sont données en termes 

dôévaluation de lôaléa, de détermination des enjeux et dôétablissement du zonage réglementaire accompagné du règlement associé. 

Sur une carte format A4 sont mat®rialis®es les limites dôarrondissement et le zonage PPRi (bleu clair, bleu foncé, rouge et violet). 

La notice est complétée par : 

- Les avis des personnes et organismes associés : Etablissement Public dôAm®nagement EuroM®diterranée, Département des 

Bouches-du-Rh¹ne, Chambre dôAgriculture des Bouches-du-Rhône, Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, lMétropole Aix Marseille 

Provence, 

- Le bilan de la phase de concertation avec les compte-rendus de réunions publiques tenues dans les Mairies des II (2ème et 3ème 

arrondissement), VII  (13ème et 14ème arrondissement) et VIIIème secteurs (15ème et 16ème Arrondissement). 

 

Commentaire de la commission dôenqu°te : 

 

À noter une erreur matérielle en page 3 du bilan au niveau des synthèses des réunions publiques, erreur caractérisée par une 

inversion des développements concernant les Mairies des secteurs VII et VIII . 

La situation constatée par la commission dôenqu°te avant lôouverture de lôenqu°te a ®t® r®gularis®e par un rectificatif ajouté dans le 

dossier. 
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22 - Le dossier PPRi proprement-dit.  

 
Il se compose des pièces suivantes : 

 

22-1.  Rapport de présentation 

 

Il situe le fleuve c¹tier quôest le ruisseau des Aygalades et ses affluents dans leur environnement géographique, naturel. Il définit ses 

caractéristiques méditerranéennes : faibles débits contrebalancés par des crues importantes en cas de pluies intenses.  Il décrit le profil en long du 

cours dôeau et localise les risques dôinondation constat®s sur les secteurs II, VII et VIII. Des photos illustrent le parcours et les ouvrages de lôamont 

en aval, des Pennes-Mirabeau à la mer. 

Sont ensuite décrits les grands types de crues (violentes et soudaines), leur survenance (automne et printemps), leur récurrence (1892, 1907, 

1932, 1973, 1996, 2000 et 2003) et la modélisation des mécanismes de crues. 

Dans une deuxième partie, sont abordées les mesures de protection des personnes et des biens (lôalerte et la gestion de crise, les dispositifs 

de protection et les mesures de prévention, la solidarité et les obligations). 

Dans une troisi¯me partie, lôal®a est caract®ris® comme la crue centennale et les enjeux sont identifiés sur la base de visites de terrain, de 

lôutilisation du sol, du contexte humain et ®conomique et des documents dôurbanisme. Les ®tablissements recevant du public (ERP et ®tablissements 

sensibles), les équipements de gestion de crise, les activités économiques sont repérés. 

En croisant les aléas et les enjeux apparaissent dans une troisième partie les principes du zonage et leur matérialisation cartographique par 

des couleurs du violet au rouge en fonction de lôintensit® du risque. 

Les annexes reprennent le sch®ma dô®laboration, les panneaux expos®s dans les mairies pendant la phase de concertation ainsi quôune note 

descriptive de la d®finition des enjeux r®alis®e en mai 2018 par lôAgence dôUrbanisme de lôAgglom®ration Marseillaise (AGAM) accompagnée de 

propositions de corrections. 

 

Commentaire de la commission dôenqu°te : 

 

Lôexamen du rapport de présentation fait apparaitre le très grand soin apporté par la DDTM13 dans le caractère exhaustif et 

pédagogique du document pour le rendre accessible au plus grand nombre.  
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 22.2. Règlement 

 

En préambule dans un lexique, le R¯glement sôattache ¨ d®finir un grand nombre de termes techniques (abri ouvert, cote NGF, crue historique, 

emb©cle, mitigation, zone refuge é) et de notion (vuln®rabilit® dôusage). 

Il reprend ensuite les dispositions générales et précise les règles de reconstruction dôun b©timent d®truit par un sinistre, les r¯gles applicables 

aux projets, les règles applicables aux constructions existantes ainsi que les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. 

En annexe, figure un modèle de dossier de demande de subvention au titre de prévention des risques naturels majeurs. 

 

Commentaire de la commission dôenqu°te : 

 

La lecture et la compréhension du Règlement est facilit®e par la mise en îuvre de couleur selon les zones et la distinction entre les 

projets autorisés et les projets interdits en traitant de manière spécifique les créations de bâtiments neufs ex nihilo, les interventions sur 

les bâtiments existants, la reconstruction de bâtiments existants, le stationnement des véhicules et les autres projets.  

 

22.3. Zonage règlementaire ¨ lô®chelle 1/5 000° 

 

Le zonage r¯glementaire comporte un plan dôassemblage ainsi que 11 cartes sur fond de photo a®riennes sur lesquelles sont repris les quatre 

zonages règlementaires (bleu clair : secteurs dôautre zone urbanis®e soumis ¨ un al®a mod®r®, bleu foncé : secteurs de centre urbain soumis à un 

aléa fort ou modéré, rouge : secteurs o½ sôapplique un principe g®n®ral dôinconstructibilité, violet : secteurs dôal®a r®siduel ainsi que le p®rim¯tre 

du projet de Parc des Aygalades.  

 

22.4. Cartographie de lôal®a ¨ lô®chelle 1/5 000° 

 

La cartographie de lôal®a mat®rialise la crue exceptionnelle, le lit mineur a®rien, les biefs couverts et les ouvrages (plan dôassemblage et 11 

cartes sectorielles). 

 

22.5 . Cartographie des enjeux ¨ lô®chelle 1/5 000° 

 

La cartographie des enjeux distingue entre les autres zone urbanisées (AZU), le centre urbain (CU), les zones pas ou peu urbanisées (ZPPU)) 

- (plan dôassemblage et 11 cartes sectorielles). 
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22.6. Atlas des côtes de plus hautes crues de la crue centennale 

 

La cartographie des cotes altim®triques des plus hautes eaux (PHE) de la crue de r®f®rence est traduite sur un plan dôassemblage complété 

par onze cartes sectorielles sur lesquelles figurent les points de hauteur relev®s ainsi quôun d®grad® de bleu qui met en relief les zones dô®pandage 

des crues avec des hauteurs dôeau de moins de 25 cm (bleu clair) ¨ plus de 1.5 m¯tre (bleu fonc®). 

 

Commentaire de la commission dôenqu°te : 

 

A noter concernant les éléments cartographiques que le fond de carte ne permettait pas de repérer facilement le découpage cadastral 

ou la voirie et sa numérotation ni m°me le lit du cours dôeau. 

Cette situation aurait rendu difficile lôinformation du public en situation de forte affluence.  

La DDTM a ®t® sensibilis®e sur ce point avant lôouverture de lôenquête.  

La dimension du bassin des Aygalades rendant de fait lôexercice techniquement impossible, des solutions ont été proposées pour 

pallier cette difficulté. 

Les membres de la Commission dôenqu°te ont ®t® ainsi dot®s de cl®s USB permettant de ç zoomer » afin de faciliter le repérage sur 

les documents cartographiques lors des permanences. 

Ces techniques nôont pas ou peu été utilisées du fait de la très faible mobilisation du public dans le cadre de cette enquête. 

 

 

22.7. Annexes 

 

Afin de sous-tendre le projet de PPRi une « Etude de connaissance de lôal®a inondation sur le bassin versant des Aygalades » réalisée en juin 

2017 par le Bureau dôEtudes HYDRATEC-SETEC est produite dans le dossier dôenqu°te. 

Cette étude porte sur la totalité du bassin versant des Aygalades et son périmètre sô®tend sur les communes de Septèmes les Vallons, Les 

Pennes Mirabeau et Simiane Collongue. Ces trois communes disposant d®j¨ dôun PPRI, priorit® a ®t® donn®e au territoire de la Ville de Marseille. 

Le PPRI des Aygalades ®tait rendu n®cessaire apr¯s celui de lôHuveaune adopt® en 2017, pour finaliser ainsi le PPRI de Marseille. 
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Elle se compose de quatre rapports de phase 1 à 4.  

 

                  227.1 Phase 1 :  

Contexte, visites de terrain et collecte de données, synthèse des données topographiques existantes et identification des besoins 

complémentaires, recueil bibliographique. 

                   227.2 Phase 2 : 

Recueil et exploitation des données disponibles, détermination des pluies de projet, construction du modèle hydrologique. 

                   227.3 Phase 3 : 

 Construction et calage du modèle hydraulique 

Présentation du logiciel de modélisation, construction du modèle, calage. 

                   227.4 Phase 4 : 

 Simulation des crues de projet et cartographie des aléas : 

Paramétrage du modèle, cartographie des zones inondables, approfondissement du risque inondation 

 

Ont par ailleurs été jointes aux dossiers les quatre planches figurant sur les panneaux exposés en Mairie pendant la phase de concertation. 

 

Commentaire de la commission dôenqu°te : 

 

En synth¯se, lôanalyse technique du dossier dôenqu°te soumis ¨ la consultation du public fait apparaître les principaux points 

suivants : 

 

- Respect du cadre règlementaire et notamment des dispositions du Code de lôEnvironnement (Article L562-1), 

- Caractère pédagogique et accessible au plus grand nombre des développements (lexiques) et de la présentation des 

documents (utilisation des couleurs), 

- Exhaustivité des études et documents techniques sous-tendant lôargumentation, 

- Limites signalées de la cartographie, 

- Souci constant affiché par la DDTM13 dôapporter des solutions pratiques et op®rationnelles aux questions soulevées par la 

commission dôenqu°te (erratum dans la notice, cl® USB pour une meilleure localisation des parcelles ou des immeubles é).  

 

 

_________________________________________ 
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CHAPITRE  3 
 

Les observations formulées par le public 
 

 
Le bilan global de la consultation par le Public du dossier g®n®ral de lôenqu°te est le suivant : 

 

¶   4  personnes reçues par les commissaires enquêteurs pendant leurs 18 permanences  

¶   1  courrier a ®t® adress® ¨ la commission dôenqu°te.  

¶   4  observations ®crites ont ®t® port®es sur deux des quatre Registres dôenqu°te  
 

Répartition par Mairie  : 

 
Mairie  Personnes 

reçues en 

entretien 

Courriers reçus Observations  

sur le Registre 

Centrale 2 1 1 

2ème Secteur 0 0 1 

7ème Secteur 0 0 0 

8ème Secteur 2 0 2 

Total 4 1 4 

 

Sans compter lôapport du Registre dématérialisé, qui a enregistré  229  visiteurs uniques 

 

(voir le détail en fin de chapitre et en annexe du présent rapport) 
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Remarques liminaires sur lôanalyse des observations du public 

Les tableaux ci-apr¯s r®capitulent les observations et requ°tes faites ¨ la commission dôenqu°te et consign®es sur les 4 Registres 

dôenqu°te publique, courriers ou dossiers reus et annex®s. 

Ils contiennent les indications sur les requérants, leur adresse, les modalités de saisine du commissaire enquêteur, mention ou non 

dôun plan ou dossier remis par lôint®ress®, la description r®sum®e de la demande ou de lôobservation. 

Chaque courrier destiné au commissaire enquêteur est répertorié par la lettre L (complétée des initiales de la mairie concernée), 

suivie du num®ro dôordre dans la chronologie de la r®ception (en couleur rouge sur les Registres). 

Chaque mention manuscrite portée sur les registres est répertoriée par la lettre 0 (complétée des initiales de la mairie concernée) 

suivie du num®ro dôordre chronologique dôinscription (en couleur verte sur les Registres). 

 

COURRIERS reçus et OBSERVATIONS inscrites sur les Registres, compilées par mairie . 
 

 31. Mairie Centrale 

 
 

Ordre 

chrono 

 

Coordonnées du requérant 

Date 

saisine 
Commission 

 

Requêtes ou observations formulées 

LMC 1  Monsieur RUZE Roger 

Maire du 8ème Secteur 

246, rue de Lyon 

13015 MARSEILLE 

Courrier 

daté 

22/03/19 

Adressé 

le jour 

même par 

mail sur 

le 

Registre 

dématéria

lisé 

 

Informe la commission que sa mairie de secteur a mené une large communication de 

lôenqu°te publique PPRI aupr¯s des CIQ des 15 et 16¯mes arrondissements de 

marseille ainsi quôaupr¯s des associations environnementales. 

La Mairie du 8ème Secteur prend acte du PPRI ®labor® par lôEtat, tout en regrettant que 

le manque de gestion de ces espaces naturels dans le passé avec pour conséquences des 

r¯glementations restrictives en mati¯re de constructibilit®, voire dôinconstructibilit®, 

p®nalise aujourdôhui les riverains propri®taires le long des cours dôeau ciblés. 

Il en d®duit quôil y aura d®sormais n®cessit® imp®rieuse de prendre en compte la gestion 

et lôentretien du ou des ruisseaux et de leurs berges, avec par exemple un am®nagement  

dôun chemin doux s®curis® le long des Aygalades. Notant quôun tel am®nagement 

valoriserait les lieux et inciterait le public ¨ sôapproprier ces espaces naturels. 

 
OMC 1 Monsieur IDELOVICI Richard  

2, montée de la Belle France 

13015  MARSEILLE 

Inscrit 

Registre 

Le 

26/02/19 

Rappelant que lôaffluent Caravelle est ¨ lôair libre depuis 1980 à hauteur de ND Limite, 

il souhaite quôil reste en lô®tat. 

Justifiant que dans un environnement fortement urbanis®, cet endroit du cours dôeau 

est au cîur de la trame bleue er de sa biodiversit® (ripisylve) 

 



 
PPRI des Aygalades et affluents Marseille 

  Rapport dôenqu°te publique 

Décision TA  N° E180001420/013 

 

           Page - 21 - sur 61                                  Rapport de la commission dôenqu°te du 27 avril 2019 

 32. Mairie 2ème Secteur 
 

 
 

Ordre 

chrono 

 

Coordonnées du requérant 

Date 

saisine 

du CE 

 

Requêtes ou observations formulées 

OM2S 1 Monsieur RENUCCI Jean B 

aicm13@orange.fr 

 

Inscrit 

Registre 

1/03/19 

Souhaite avoir un éclaircissementsur sur lô®ventuelle modification des p®rim¯tres de 

protection des monuments historiques, actuellement fixé à 500 m.  

 

Hors sujet 

 

 

 33. Mairie 7ème Secteur 
 

 Aucun courrier reçu et aucune observation portée sur le Registre de cette mairie. 

 

 34.  Mairie 8ème Secteur 

 
 

Ordre 

chrono 

 

Coordonnées du requérant 

Date 

saisine 

du CE 

 

Requêtes ou observations formulées 

OM8S 1 Monsieur GUERRA Antonio 

63, boulevard Kraemer 

13014  MARSEILLE 

 

Inscrit 

Registre 

28/02/19 

Agissant pour son compte et celui de son frère, propriétaires dôun terrain situé rue 

Fortuné Chaillan, traverse de lôHermitage, conteste le classement de son terrain en zone 

inondable et produit une attestation dôhuissier datée de 2003 où la ville de Marseille a 

subi de fortes inondations. 

Ce terrain est situé en bordure du ruisseau, mais ils défendent que le ruisseau ne 

déborde plus à cet endroit après que des travaux importants aient été réalisés : bassins 

de rétention amont et aval, creusement du ruisseau et remontée des berges 

Demande en conclusion le retrait du zonage rouge de leurs parcelles pour les inscrire 

en zonage violet. 

 

Fournit en compl®ment un constat dôhuissier dat® du 5 d®cembre 2003 
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OM8S 2 Monsieur ARTINIAN Alex  

Villa Kiberni 

832, avenue de la ,Croix dôOr 

13320 BOUC BEL AIR 

 

Inscrit 

Registre 

12/03/19 

Propriétaire dôun terrain de 4728m2, situé 363 chemin de Saint Antoine à Saint Joseph. 

Parcelles 365et 366 section L,  

- conteste lôinondabilit® de ses parcelles depuis le cuvelage du ruisseau et la réalisation 

en aval dô un bassin de rétention 

- dépose un projet de réalisation dôune aire de lavage de voitures sur un terrain en aléa 

modéré classé en zone rouge du fait quôil nôest pas construit. 

 

Fournit en complément de sa demande un dossier complet réalisé par son architecte 

Romain Mourgues 

 

 

 
 LE REGISTRE DEMATERIALISE  

 

 
Le Responsable de Projet avait informé la commission dôenqu°te que cô®tait la seconde fois quôil utilisait le moyen prescrit par la Loi dôouvrir 

un Registre Dématérialisé, mis à la disposition du Public pour y recevoir ses observations ou propositions. La commission dôenqu°te  a donc 

travaillé le sujet pour être informée au jour le jour des requêtes éventuelles déposées. Las, seule un courrier y sera apposé , le dernier jour de 

lôenqu°te , par le Maire du 8ème Secteuré. 

Avec une touche positive qui est dôanalyser les statistiques fournies par la société Registre-D®mat ¨ la cl¹ture de lôenqu°te. Et de constater 

avec  satisfaction quôil y a eu  tout de m°me : 

 

- 229 visiteurs uniques 

- 279 téléchargements de documents du dossier dôenqu°te (principalement la notice de présentation, le rapport 

de présentation , le zonage réglementaire, le règlement et les différentes  cartographies 

- 25 visionnages sans téléchargement 

 
Ceci est, selon lôavis de la commission , encourageant pour de futures enquêtes publiques. 
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CHAPITRE  4 
 

La consultation des Personnes et Organismes Associés   (POA)  
 

Conformément aux dispositions l®gales en mati¯re dô®laboration de Projet de Plan de Pr®vention des Risques, le Responsable de Projet a 

consulté par courrier et pour Avis les 10 Personnes ou Organismes Associés figurant dans le tableau ci-après. La consultation sôest effectuée dans 

le temps réglementaire entre le 8 septembre et le 8 décembre 2018.  

Seuls six dôentre eux (dont deux hors délais) ont fait parvenir au Responsable de projet leur avis avec ou sans observation. 

A noter que la Mairie de Marseille, principale int®ress®e par ce PPRI, nôa pas fourni dôavis, tout comme elle nôa pas pris de 

délibération en Conseil Municipal. 

Comme le prévoit la Loi, une « non réponse » dans le délai réglementaire de consultation des 3 mois équivaut à un « avis favorable ». 

 

POA Retour 

réponse 

Réception 

réponse à 

DDTM13 

Recevabilité 

réponse 
Obervations 

Etablissement Public 

dôAm®nagement 

EuroMéditerranée 

(EPAEM) 

 

2/12/18 5/12/18 OUI - Constat de la collaboration des équipes des deux structures sur le projet de PPRI. 

- Interrogation sur le processus et la chronologie de révision du PPRI en fonction de 

la réalisation des ouvrages et équipements.   

- Souhait de lôôEPAEM que la r®vision du PPRI intervienne rapidement apr¯s le rendu 
des r®sultats de lô®tude hydraulique alors que la DDTM soutient que la révision du 

PPRI ne peut intervenir quô¨ issue de la r®alisation effective des ouvrages 

hydrauliques nécessaires. 

- Proposition dôEPAEM dôune validation pr®alable du projet de ç Parc des 

Aygalades » par la DDTM sous réserve de la production des études hydrauliques 

avec un engagement de réalisation des équipements hydrauliques nécessaires. 

- Signalement de lôenjeu important du r®am®nagement du ruisseau des Lions alors que 

le projet de « Parc des Aygalades » est amené à être étendu. 

- Rappel de la situation des sites de « Kais » et « Romieu » ainsi que la parcelle de 

lôEcole El®mentaire Arenc-Bachas) en zone « bleu foncé ». 
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Métropole Aix 

Marseille Provence 

06/12/18  OUI Réponse des services techniques Pôle Eau et Assainissement sur la représentation 

cartographique de lôal®a et ses impacts sur lôinstruction des permis de construire 

(pr®sence dô´les et de b©timents non inondables suite ¨ lôextrusion des bâtiments du 

Modèle Numérique de Surface). 

 

Bataillon des Marins 

Pompiers de Marseille 

(BMPM) 

 

30/11/18 6/12/18 OUI Demande de mentionner lôautorit® de secours comp®tente sur Marseille, en lôesp¯ce le 

BMPM, et non le SDIS comme écrit par erreur. 

Chambre dôAgriculture 

des Bouches du Rhône 

 

27/11/18 3/12/18 OUI Avis favorable et sans observations. 

Conseil Départemental 

des Bouches du Rhône 

17/12/18 20/12/18 NON 

(hors délais) 

Confusions et interprétation du règlement à clarifier car le Conseil Départemental 

interprète que : 

- les règles applicables aux constructions existantes sôimposent aux 

infrastructures, 

- lôinterdiction de re-construction dôun bien d®truit par une crue sôimpose aux 

infrastructures, 

Mentionne que les équipements de signalisation ne sont pas des obstacles aux crues 

Les mesures de prévention, protection, sauvegarde : le caractère réglementaire de 

lôobligation dô®tablir un plan dôalerte et dôintervention en liaison avec le SDIS 

(BMPM) nôest pas av®r® et nôest pas pertinent. 

 

Grand Port Maritime de 

Marseille 

 

9/01/19 15/01/19 NON 

(hors délais) 

Avis favorable 

Mairie de Marseille 

 

 - - Aucun courrier en retour 

Conseil Régional    Aucun courrier en retour. 

 

Chambre de Commerce 

et dôIndustrie de 

Marseille 

   Aucun courrier en retour. 

Centre Régioal de la 

Propriété Forestière 

 

   Simple accusé réception du courrier DDTM13 le 6/11/19. 

Aucun courrier en retour 
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CHAPITRE  5 
 

Lôaudition des Maires 

 
 

 

 
Lôarr°t® du Pr®fet des Bouches du Rh¹ne, dat® du 28 janvier 2019, prescrit en son article 3-4 : 

 

« Le Maire de la commune sur le territoire de laquelle le plan doit sôappliquer est entendu par la commission dôenqu°te, une fois 

consign® ou annex® au registre dôenqu°te lôavis du conseil municipal » 

 

La commission ayant constat® en tout d®but dôenqu°te : 

 - quôil nôy avait pas eu dôavis du conseil municipal de la Ville de Marseille sur le projet de PPRI, 

 - que la Ville de Marseille nôavait pas non plus fourni dôavis pendant la phase de consultation des POA entre le 8 septembre  

et le 8 décembre 2018 

 a d®cid® dôentendre non seulement le Maire de Marseille mais ®galement les Maires des Secteurs concernés, lesquels ont en outre une 

parfaite connaissance de leur propre circonscription, notamment sur les risques dôinondation dûs au ruisseau des Aygalades et de ses affluents 

traversant leurs territoires. 

Au 22 mars en fin dôenqu°te, il a ®t® ¨ nouveau constat® quôaucun avis de la Mairie de Marseille nôavait ®t® produit. En cons®quence il 

nôa pu °tre consign® ou annex® aucun avis de la Ville au Registre dôenqu°te comme prescrit par lôarr°t® pr®fectoral. 

Sur les quatre auditions prévues par la Commission dôenqu°te, seules celles des trois Maires de Secteur ont pu être réalisées. A noter que 

ces ®diles ont fortement appr®ci® cette d®marche les impliquant directement. Lôaudition principale du Maire de Marseille, malgré plusieurs relances 

en cours dôenqu°te, nôa jamais pu °tre réalisée. 
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51. Lôaudition du Maire de Marseille 

 
Le pr®sident de la commission dôenqu°te a personnellement effectu® toutes les d®marches n®cessaires pour rencontrer le Maire de 

Marseille ou le Maire adjoint en charge de la délégation relative aux risques. 

Ainsi après avoir recueilli auprès de la DDTM13 les coordonnées du contact utile en Mairie, le président de la commission a écrit à 

Monsieur Gondard, Directeur de Cabinet du Maire de Marseille (mail du 27 février). Ce dernier a fait donner réponse par une collaboratrice (mail 

du 28 f®vrier), indiquant que Monsieur Julien RUAS ®tait lôadjoint en charge du dossier PPRI. Son secr®tariat inform® de lôobjet de cette rencontre, 

rappelle et fait savoir que Monsieur RUAS sera en mesure de se prêter à cette audition le 12 mars 2019 à 17h30. 

Il est décidé que la commission au complet se rendra à ce RDV. 

Le 12 mars à 17h30 le Maire adjoint accompagn® dôune collaboratrice reoit la commission en ses bureaux de la Mairie. Apr¯s un bref 

exposé du président de commission rappelant lôobjet de lôaudition prescrite par lôEtat dans la conduite de lôenqu°te publique, Monsieur RUAS 

nous indique quôil nôest pas en mesure de fournir les ®l®ments sur ce dossier dont il venait de prendre connaissance et demande en conséquence un 

d®lai suppl®mentaire. Des facilit®s lui sont alors accord®es pour sôexprimer ¨ nouveau , y compris par mail selon un mod¯le de PV dôaudition qui 

lui est remis à cet effet. Il reste à ce stade 10 jours à cet édile pour sôaccomplir de cette audition. 

La fin dôenqu°te approchant, le pr®sident de commission alerte son secr®tariat ¨ deux reprises, puis un des commissaires enquêteurs alerte 

à son tour un collègue de Monsieur RUAS, Monsieur MIRON qui fournit son numéro de portable. Le 22 mars le président lui laisse un message 

téléphoné, puis encore le 25 mars. Sans réponse.  

La commission dôenqu°te prend alors acte que lôaudition du Maire de Marseille pr®vue dans la proc®dure dôenqu°te publique prescrite par 

le Préfet des Bouches du Rh¹ne nôa pu avoir lieu. 

Il en a été rendu compte au Responsable de Projet lors de la remise du Procès Verbal de synthèse le 1er avril 2019 

 

 

52. Lôaudition de la Maire du 2ème Secteur 

 
Le commissaire enquêteur en charge du 2ème Secteur, a procédé le 22 mars 2019 ¨ lôaudition de Madame Lisette NARDUCCI , Maire 

des 2ème et 3ème ardts de Marseille. 

 

Dans sa déposition, elle demande : 

 « lôarr°t de la densification sur lôensemble du territoire de son Secteur » 

 

PV joint en annexe. 
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53. Lôaudition de la Maire du 7ème Secteur 
 

Le commissaire enquêteur en charge du 7ème Secteur, a procédé le 19 mars 2019 ¨ lôaudition de Madame Sandrine DôANGIO, Maire 

des 13ème et 14ème ardts de Marseille. 

 

Aucune observation de sa part. 

 

PV joint en annexe. 

 

 

54. Lôaudition du Maire du 8ème Secteur 
 

La  commissaire enquêteur en charge du 8ème Secteur a procédé le  19 mars 2019 ̈  lôaudition de Monsieur Roger RUZE, Maire des 15ème 

et 16ème arrondissements de Marseille. 

 

Dans sa déposition, il indique : 

- Ne pas avoir dôobservation à apporter quant aux documents présentés du projet de PPRI, considérant que la sécurité des 

habitants doit être une priorité. 

- En revanche , il sôexprime sur les 3 requ°tes de particuliers : 

- Pour M. IDELOVICI, il entend et comprend sa demande tout en relevant quôil sôagit de la compétence de la 

métropole, 

- Pour M. GUERRA, il recommande ¨ la commission dô®tudier sa demande avec la DDTM, 

- Pour M. ARTINIAN, il indique que son projet dô®quipement (NDLR :une station de lavage) a déjà obtenu 

lôaccord de la mairie de secteur, arguant quôil ne repr®sente pas un obstacle ¨ lô®coulement des eaux, quôil nôemporte 

aucun danger pour les personnes et quôil serait situ® sur la partie dôal®a faible de sa parcelle. 

 

PV joint en annexe. 
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CHAPITRE  6 

 

Procès-Verbal de Synth¯se de la Commission dôEnqu°te 

Mémoire en Réponse du Responsable de Projet 
 

 
 

6.1 ï Rappel de la Réglementation  (Art R 123-18  du Code de lôEnvironnement) 
 
La Loi impose au commissaire-enquêteur de rencontrer le Responsable de Projet, dans la huitaine apr¯s cl¹ture de lôenqu°te, pour lui 

communiquer les observations écrites et orales du public consignées dans un procès-verbal de synth¯se quôil lui remet. Le Responsable de 

Projet dispose ¨ son tour dôun d®lai de 15 jours pour y répondre et produire ses observations éventuelles. Ces dispositions sont rappelées dans 

lôarr°t® pr®fectoral en son article 5. 

Cette proc®dure a ®t® appliqu®e dans lôenqu°te pr®sente, et les principales remarques ou observations regroup®es par thème ont été 

consignées en pré-rapport dans ce PV de synthèse dont il porte le nom. 

Lôenqu°te a ®t® close le 22 mars 2019 dans chacune des quatre mairies concern®es par le projet de PPRI. 

La rencontre du président de la commission, Alain CHOPIN, accompagné de Madame  Danielle CAUHAPE commissaire enquêteur 

(Philippe MAGNUS étant indisponible ce jour-là), avec le Responsable de Projet  Monsieur Julien LANGUMIER, assisté de son proche 

collaborateur, Mr GASTAUD, a pu avoir lieu au siège de la DDTM13 à Marseille, le 1er avril de 14h à 16h, soit 6 jours ouvrés après la 

clôture. Assistaient également à cette rencontre, Madame JEANSELME de la DDTM13 et un stagiaire dans cette administration. 

Monsieur LANGUMIER, Responsable de Projet, a produit un mémoire de réponse le 12 avril 2019, soit 9 jours apr¯s, nô®ludant 

aucune question pos®e par la commission dôenqu°te.  

 

6.2 ï Le Procès-Verbal de Synth¯se de la commission dôenqu°te dat® du 1er avril 2019 et le mémoire en 

réponse du Responsable de Projet daté du 12 avril 2019 (in extenso) 
 

Figurent ci-apr¯s : 

 



 
PPRI des Aygalades et affluents Marseille 

  Rapport dôenqu°te publique 

Décision TA  N° E180001420/013 

 

           Page - 30 - sur 61                                  Rapport de la commission dôenqu°te du 27 avril 2019 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

DES OBSERVATIONS ECRITES ET ORALES 
 

 

 

 

 

 

 

 

signifi® au Responsable de Projet 

le 1er avril 2019 

 

 
dans le cadre de lôenqu°te publique portant sur : 

 

le projet de Plan de Pr®vention des Risques dôInondation (PPRI)  

par d®bordement du fleuve des Aygalades et de ses affluents sur le territoire de la commune de Marseille. 

 

 (ouverte le 19 f®vrier 2019 et close le 22 mars 2019) 

 
_____________ 

 

 

R®f®rence :     Arr°t® du Pr®fet des Bouches du Rh¹ne en date du 28 janvier 2019 
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Au nom de la commission dôenqu°te, nous, Alain CHOPIN, pr®sident de la commission dôenqu°te, accompagn® de 

Madame CAUHAPE membre de la commission, d®sign®s par la Pr®sidente du Tribunal Administratif de Marseille pour 

lôenqu°te publique portant sur le projet de Plan de pr®vention des Risques dôInondation (PPRI) par d®bordement du fleuve des 

Aygalades et de ses affluents sur le territoire de la commune de Marseille, proc®dons ce jour, lundi 1er avril 2019 ¨ 14 heures, 

¨ la rencontre avec le responsable de projet, Monsieur LANGUMIER, Adjoint au Chef de Service Urbanisme de la 

DDTM13, rencontre telle que pr®vue par lôarticle 5 de lôarr°t® pr®fectoral des Bouches du Rh¹ne, devant faire suite sous 

huitaine ¨ la cl¹ture de lôenqu°te. 

Pour des raisons pratiques, la rencontre a lieu au si¯ge de la DDTM13 avec Monsieur LANGUMIER, accompagn® en la 

circonstance de Monsieur GASTAUD du P¹le Risques Naturels de la DDTM13, avec lesquels rendez-vous avait ®t® pris, pour 

y recevoir le proc¯s-verbal de synth¯se des observations ®crites et orales recueillies par la commission pendant les 32 jours 

de lôenqu°te publique, laquelle sôest termin®e le 22 mars 2019. Ils sont avis®s quôapr¯s remise de ce PV, incluant toutes ces 

observations, ils auront un d®lai de quinze jours pour ®ventuellement y r®pondre sous forme de m®moire. 

___________________ 

 

En pr®ambule il est indiqu® que malheureusement le public nôa pas ®t® au rendez-vous pour sôinformer dôun plan majeur 

de pr®vention des risques inondation sur six arrondissements de Marseille pourtant tr¯s peupl®s et pourvus de nombreux 

®tablissements ¨ forte activit® ®conomique. La fr®quentation quasiment nulle du public pour cette enqu°te nôaura pas permis 

de recueillir des pr®occupations ou des propositions dôamendement de ce Plan. De m°me tant la mairie centrale de Marseille 

que les trois mairies de secteur concern®es, nôont pas soulev® des remarques de fond quant au contenu du Plan, ®tant plus 

pr®occup®s par lôentretien des berges ou de mesures pr®ventives relevant plus de dispositions GEMAPI, et donc de la 

comp®tence de la collectivit® territoriale M®tropole Aix ï Marseille. A noter cependant que via le num®rique, plus de 200 

personnes se sont int®ress®es au dossier soit en le visionnant, soit en le t®l®chargeant. 

Seuls quelques Personnes ou Organismes Associ®s (POA) se sont exprim®s lors de leur consultation en amont. De m°me 

lôaudition de deux Maires de Secteur a permis de d®gager quelques observations. Lôensemble fait lôobjet du cîur de ce Proc¯s-

Verbal adress® au Responsable du Projet pour y apporter ses r®ponses destin®es ¨ la commission dôenqu°te. 
 

 



 
PPRI des Aygalades et affluents Marseille 

  Rapport dôenqu°te publique 

Décision TA  N° E180001420/013 

 

           Page - 32 - sur 61                                  Rapport de la commission dôenqu°te du 27 avril 2019 

 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC, DES MAIRES, DES POA  

et de la COMMISSION DôENQUąTE 

 
Pendant la dur®e de lôenqu°te publique unique qui sôest ®tal®e sur 32 jours, le public a pu prendre connaissance du dossier dans lôune des 4 

Mairies concern®es et rencontrer un commissaire enqu°teur au cours des 18 permanences. 

La commission dôenqu°te a recens® 1 courrier, et le public a port® 4 observations sur les 4 registres ouverts ¨ cet effet. Le Registre 

D®mat®rialis® mis en place par la DDTM13 nôa pas enregistr® dôobservation ou mail autres que ceux utilis®s par les services municipaux pour 

retranscription.  

Pour ce proc¯s-verbal pr®sent® au responsable de projet, une synth¯se g®n®rale par grand th¯me a ®t® ®labor®e. Il lui reviendra en retour 

dô®clairer la commission dôenqu°te sur les points pr®cis ®voqu®s et de lui r®pondre sans d®tour pour la poursuite de son rapport. 

 

 

1. Lô®valuation de lôal®a 

11. Niveau de la mer 

Dans son avis, la Métropole Aix Marseille Provence - P¹le Eau et Assainissement sôinterroge sur les hypoth¯ses de lô®tude car le niveau dôeau de 

la mer pris en compte parait excessif. 

En octobre 2010, le dossier de demande dôautorisation pour recalibrer le ruisseau au niveau de la rue dôAnthoine (travaux tr¯s importants de 30 

Mú), le niveau retenu ®tait 0,3 m pour une crue centennale et 0,4 m pour un évènement exceptionnel.  

Apr¯s la temp°te Xynthia de 2010, prenant en compte lôimpact des changements climatiques, fond® sur lôestimation du GIEC, une valeur de 1,0m 

(NHGF) a alors été estimée 

Dans lô®tude, telles que les conditions limites aval sont d®finies, le niveau dôeau de la mer (NHGF) est pris en compte pour une hauteur de 1,50 m 

¨ 2,10 m et majore sensiblement lôimpact des ®pisodes dôorage dans les r®sultats pr®sent®s dans le mod¯le. 

En effet, en augmentant le niveau de la mer dans le mod¯le et en cas dôorage, lôeau a plus de mal ¨ sô®couler et le ph®nom¯ne dôinondation est plus 

étendu. 

 

Comment cette valeur NHGF a-t-elle été estimée ? Comment expliquer la variation par rapport aux estimations de 2010 ? 

Et enfin, quel est lôimpact r®el de cette valeur, qui peut para´tre extr°me, qui a pour cons®quence de justifier lôal®a et donc le zonage 

règlementaire du PPRI ? 
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12. Modification 

M. GUERRA Antonio agissant pour son compte et celui de son fr¯re, propri®taires dôun terrain situ® rue Fortun® Chaillan / Traverse de lôHermitage, 

conteste le classement de son terrain en zone inondable et produit une attestation dôexpert dat®e de 2002, année au cours de laquelle la ville de 

Marseille a subi de fortes inondations. 

Ce terrain est situé en bordure du ruisseau mais ils défendent que le ruisseau ne déborde plus à cet endroit après que des travaux importants aient 

été réalisés : bassins de rétention amont et aval, creusement du ruisseau et remontée des berges. 

Q. Le Responsable de Projet, accompagn® dôun membre de la commission dôenqu°te, peut-il faire vérifier rapidement sur le terrain cette requête 

dôun particulier et en cas de v®racit® av®r®e, sôengager ¨ modifier le zonage de la parcelle vis®e ? 

 

2. Le manque dôentretien et dôam®nagement des cours dôeau : facteur aggravant du risque inondation et de 

p®nalisation des propri®taires 

 
Le Maire du 8ème Secteur, Georges RUZE, d®plore que le d®faut dôentretien et de travaux dôam®nagement du ruisseau et des berges ait pour effet 

de pénaliser les propriétaires riverains. Il exprime la nécessité de prendre en compte leur gestion et entretien. 

Cette r®flexion sôapplique ¨ toute la partie du ruisseau et de ses affluents qui est encore naturelle afin dôen permettre la valorisation et son 

appropriation par le public. 

Cette demande doit être prise en compte par la Métropole dans le cadre de sa compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations (GEMAPI). 

Q. Pour le PPRI cette observation pose trois questions : 

- Les propriétaires de terrains riverains du ruisseau sont-ils pénalisés par ce défaut de gestion ? 

- Quel type dôentretien faut-il réaliser pour sécuriser davantage les berges ? 

- Le PPRI peut-il être modifié si de tels travaux sont réalisés ? 

 

3. La nature des ouvrages 
 

Richard IDELOVICI, habitant du 8eme secteur, exprime sa volont® de conserver lôaspect naturel du ruisseau, l¨ o½ côest encore possible, afin de 

conserver les trames vertes et bleues et permettre ainsi dôacc®der au dernier ®l®ment de nature dans un secteur tr¯s urbanis®. 

Cette observation doit être communiquée à la Métropole, la compétence Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

lui ayant été transférée.  

Elle para´t ne pas affecter directement le PPRI sauf ¨ consid®rer que le maintien en lô®tat naturel du ruisseau permet de r®duire lôal®a inondation. 

Q. Quel impact sur lôal®a peuvent avoir les am®nagements du ruisseau ? 

Quel type dôam®nagement prot¯ge des inondations et quel autre aggrave le ph®nom¯ne dôinondation ? 
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4. Les am®nagements et projets divers 

41. Projets collectifs 

LôEtablissement Public Eurom®diterran®e (EPAEM) est porteur dôun programme ambitieux de requalification urbaine sur le secteur du 

quartier des Aygalades. Le projet comporte une opération emblématique dénommée le « Parc des Aygalades ».  

Si les aménagements projetés par EPAEM sont conditionnés par le PPRI, la réalisation progressive des aménagements hydrauliques du fleuve 

et de ses affluents est de nature à modifier le classement de tout ou partie du périmètre.  

De surcro´t le projet de parc est ®volutif. Une extension est dôores et d®j¨ envisag®e dans le secteur du Ruisseau des Lions qui nécessitera, 

suite ¨ la r®alisation dôune ®tude hydraulique, des réaménagements pour faciliter la gestion des écoulements. 

Q- Dans ces conditions et compte tenu de lôensemble de ces variables, comment le Responsable de Projet compte-t-il ajuster au mieux le 

classement de p®rim¯tre en fonction de lô®volution pr®visible du risque pour garantir la bonne fin de lôOp®ration dôInt®r°t National 

Euroméditerranée II. 

42. Projets individuels 

M. ARTINIAN Alex est propri®taire dôun terrain de 4 728m2 situ® 363 chemin de Saint Antoine ¨ Saint Joseph, parcelles cadastrées Section L, 

numéros 365 et 366.  

Il conteste lôinondabilit® de ses parcelles depuis le cuvelage du ruisseau et la r®alisation en aval dôun bassin de r®tention. Il d®pose un projet de 

r®alisation dôune aire de lavage de voitures sur un terrain en al®a mod®r® class® en zone rouge du fait quôil nôest pas construit. 

 

Q- Le Responsable de Projet pourrait-il examiner ce cas dôun particulier dans la mesure où :  

- Il ne modifie pas lôal®a car il ne constitue pas a priori un obstacle ¨ lô®coulement des eaux. 

- Il ne cr®e pas de nouvel enjeu puisque lô®quipement nôattirera pas de public en cas de pluie. 

- Il apporte un service inexistant dans le quartier. 

- Il pr®voit en partie basse sur la zone dôal®a fort lôam®nagement dôun espace vert et un d®but de cheminement le long du ruisseau qui 

répond aux attentes de la mairie de secteur et des habitants. 

Une visite des lieux avec un commissaire enquêteur serait là aussi pertinente. 
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5. Les difficult®s dôint®gration du PPRI dans le PLUI et sa lisibilit®  

La Métropole Aix Marseille en tant que POA interpelle le Responsable du Projet, par lôinterm®diaire de son P¹le Eau et Assainissement. Cette 

Collectivit® ayant la comp®tence PLUi redoute les difficult®s dôapplication du PPRI dans les futures instructions des demandes dôurbanisme du fait 

du d®coupage retenu, r®sultant de lôapplication du mod¯le num®rique de terrain (MNT), qui d®finit la topographie du terrain. 

Il en résulte un patchwork de petites taches qui seront trop sensibles aux modifications de terrain (la création ou la suppression dôun jardin peut 

avoir un impact sur lôinondabilit® dôune zone). 

Deux secteurs sont particulièrement visés par cette observation : 

 

51. Concernant le secteur du Chemin de Mimet situ® entre lôautoroute et lôavenue de St Antoine, la M®tropole rel¯ve que : 

 Il existe au milieu dôun b©timent un ilot non inondable qui semble peu op®rationnel pour les futures instructions dôurbanisme. 

 La zone inondable nôest pas homog¯ne et comporte des ç trous ». 

 Il existe des zones inondables en aléa résiduel détachées et isolées. 

 Il cible particulièrement la zone inondable de la Traverse de lôOasis qui est tr¯s d®coup®e et propose le lissage du zonage r¯glementaire. 

 

52. Sur le secteur de lôAvenue des Aygalades, il est fait remarquer que les bâtiments sont classés en zone inondable mais pas leurs contours.  

 

Q- Le responsable de Projet voudra bien examiner lôensemble de ces observations (¨ lôexception de celles concernant la commune de 

Sept¯mes les Vallons non concern®e par le PPRI de Marseille) et apporter ses ®l®ments de r®ponse techniques, point par point. 

Le PPRI peut-il °tre modifi® pour ®viter les difficult®s dôinstruction des demandes dôurbanisme ? 
 

6. Rédaction restrictive du PPRI pour le gestionnaire des infrastructures de transport  

 

Le Conseil Départemental en tant que POA consultée en amont et toujours compétent sur plusieurs axes routiers (les Dxy) avant leur proche 

transfert à la Métropole, interpelle le Responsable de Projet sur 3 points bloquants du Règlement 

 

61. Entretien-réparations 

En lô®tat actuel du projet de PPRI, Chapitre 4 p 47, le gestionnaire de voies routi¯res quôest le D®partement, nôest pas autoris® ¨ effectuer 

des réparations de chauss®es ou la remise en ®tat dôouvrages endommag®s ou d®truits par une crue  

 

62. Signalisation 

Pour les 3 zones (rouge, bleu fonc®, bleu clair), lôimplantation des dispositifs de signalisation est contrainte par un seuil plancher de PHE+20 

cm. Or il existe une r¯glementation nationale normalis®e, ob®issant ¨ des r¯gles sp®cifiques sôimposant au PPRI quelle que soit la zone. 
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63. Plan dôalerte et de pr®vention 

Lôart 2 du chapitre 5 prescrit ainsi au D®partement dô®tablir sous 3 ans un ç Plan dôalerte et dôintervention » en liaison avec le BMPM (et 

non le SDIS, ce qui est à rectifier). Pour le CD13, le caract¯re r®glementaire de cette obligation nôest ni av®r® ni pertinent. Les mesures ¨ 

prendre rel¯vent du Maire de la commune ou du Pr®fet de d®partement. Le CD13 nôinterviendrait quôen cas de plan ORSEC et sous 

r®quisition pr®fectorale. 

 

Q- Le Responsable de Projet voudra bien répondre précisément sur ces 3 points importants en fournissant à la commission les bons 

arguments sôil maintient la r®daction du PPRI en lô®tat.  

Sôil envisage une nouvelle r®daction de lôun ou des points soulev®s, il voudra bien en proposer le texte pour chacun dôeux dans son 

mémoire en réponse. 

 

7. Questions diverses complémentaires posées par la commission. 
 

71. Comment se situe lô®valuation de la crue exceptionnelle par rapport aux crues historiques cit®es dans le rapport de pr®sentation de 

1892 à 2003 ? 

 

 72. Le PPRI en recherchant la sécurisation optimale peut pénaliser au-delà du nécessaire les propriétaires riverains dans la mesure où : 

- le modèle prend en compte un niveau de la mer très supérieur à celui qui a été estimé dans les études précédentes 

- un aléa faible se traduit toujours pour les terrains non bâtis par une inscription en zone rouge 

 

Q- Dans ces conditions, peut-on envisager une interprétation plus favorable du PPRI pour les propriétaires qui auraient un projet 

intégrant les mitigations sur un terrain en aléa faible ? 

________________________ 

 
Monsieur LANGUMIER apr¯s avoir pris connaissance de ces observations, signe avec nous le pr®sent Proc¯s-Verbal en 4 exemplaires (dont 

2 pour le Responsable de Projet). 

 

Julien LANGUMIER         Alain CHOPIN 

Adjoint au Chef de Service Urbanisme DDTM13      Pr®sident de la commission dôenqu°te 

(original sign®)          (original sign®) 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

DES OBSERVATIONS ECRITES ET ORALES 
 

 

signifi® au Responsable de Projet 
le 1er avril 2019 

 

Mémoire en réponse  

du Responsable de Projet PPRI 
 

12 avril 2019 

 
dans le cadre de lôenqu°te publique portant sur : 

 

le projet de Plan de Pr®vention des Risques dôInondation (PPRI) 

par d®bordement du fleuve des Aygalades et de ses affluents sur le territoire de la commune de Marseille. 

 

 (ouverte le 19 f®vrier 2019 et close le 22 mars 2019) 

 
_____________ 

 

 

R®f®rence :     Arr°t® du Pr®fet des Bouches du Rh¹ne en date du 28 janvier 2019 
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Note liminaire : 

 

Pour une lecture ais®e, figurent dans le m®moire : en noir le th¯me explicit® par la commission dôenqu°te, en bleu les questions pos®es au 

Responsable de Projet et en vert  la r®ponse de la DDTM 13 ̈ la commission dôenqu°te  

 

 

1. Lô®valuation de lôal®a 

11. Niveau de la mer 

Dans son avis, la M®tropole Aix Marseille Provence - P¹le Eau et Assainissement sôinterroge sur les hypoth¯ses de lô®tude car le niveau dôeau de 

la mer pris en compte parait excessif. 
 

En octobre 2010, le dossier de demande dôautorisation pour recalibrer le ruisseau au niveau de la rue dôAnthoine (travaux tr¯s importants de 30 

Mú), le niveau retenu ®tait 0,3 m pour une crue centennale et 0,4 m pour un ®v¯nement exceptionnel. 

Apr¯s la temp°te Xynthia de 2010, prenant en compte lôimpact des changements climatiques, fond® sur lôestimation du GIEC, une valeur de 1,0m 

(NHGF) a alors ®t® estim®e 

Dans lô®tude, telles que les conditions limites aval sont d®finies, le niveau dôeau de la mer (NHGF) est pris en compte pour une hauteur de 1,50 m 

¨ 2,10 m et majore sensiblement lôimpact des ®pisodes dôorage dans les r®sultats pr®sent®s dans le mod¯le. 

En effet, en augmentant le niveau de la mer dans le mod¯le et en cas dôorage, lôeau a plus de mal ¨ sô®couler et le ph®nom¯ne dôinondation est plus 

®tendu. 

 

Comment cette valeur NHGF a-t-elle ®t® estim®e ? Comment expliquer la variation par rapport aux estimations de 2010 ? 
Et enfin, quel est lôimpact r®el de cette valeur, qui peut para´tre extr°me, qui a pour cons®quence de justifier lôal®a et donc le zonage 

r¯glementaire du PPRI ? 
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R®ponse de la DDTM sur les conditions aval : 

 

La condition limite aval correspond au niveau marin ¨ lôexutoire des Aygalades dans le Bassin dôArenc du Grand Port Maritime de Marseille. Les 

conditions limites aval simulent le niveau de la mer lors dôun ®v¯nement susceptible de provoquer la crue, soit une forte houle associ®e ¨ des 

pressions atmosph®riques basses provoquant un niveau marin ®lev®. 

Le niveau marin ¨ Marseille est relev® en continu au mar®graphe (code : IF000364) situ® au sud de lôexutoire et ¨ lôext®rieur des digues. Le z®ro 

hydrographique du mar®graphe est cal® ¨ la cote -0.32 m NGF. 

Le niveau de plus haute mer astronomique mesur® ¨ ce mar®graphe est de 0.64 m soit un niveau de +0.32 m NGF. A cette surcote li®e ¨ la mar®e il 

faut ajouter la surcote li®e aux pressions atmosph®riques basses ainsi que les surcotes li®es au vent. 

 

Le d®bouch® ¨ la mer des Aygalades se situe au niveau des bassins du Grand Port Maritime de Marseille. Nôayant pas dô®l®ments permettant de 

pr®ciser lôinfluence de la digue sur les conditions marines en cas de temp°te, une ®tude de sensibilit® a ®t® men®e pour appr®cier lôinfluence du 

niveau marin sur les r®sultats de la mod®lisation des zones inondables. 

  

Trois hypoth¯ses de niveau aval ont ®t® test®es lors des phases de calage du mod¯le. Un niveau ¨ +32cm, +1m¯tre et +1,5m¯tre. Ce dernier niveau 

correspond ¨ la surcote marine atteinte pour lô®v®nement de r®f®rence, hors revanche (marge de s®curit® li® aux incertitudes) et changement 

climatique. 

Les r®sultats de cette ®tude de sensibilit® peuvent °tre synth®tis®s de la faon suivante. 

Lô®volution de ces niveaux marins n'ont qu'une faible influence sur le p®rim¯tre de la zone inond®e pour l'al®a de r®f®rence en raison de la 

topographie de lôexutoire des Aygalades et ¨ la pr®sence des baies ouvertes de lôouvrage de la Rue dôAnthoine permettant le r®-entonnement des 

d®bordements amonts. 

Des explications plus d®taill®es sont fournies ci-dessous, qui sont extraites du rapport de lô®tude hydraulique SETEC Hydratec. 

 

Il ressort de cette analyse que la prise en compte dôune hypoth¯se de niveau marin de +1,5 m NGF pour la crue de r®f®rence et de +2,10 m NGF 

nôa pas dôinfluence notable sur la d®termination des zones inond®es respectivement pour la crue de r®f®rence et la crue exceptionnelle. 

 

En cons®quence, et par continuit® avec l'®tude hydraulique qui a ®t® conduite dans le cadre du PPRI sur l'Huveaune, un niveau marin de +1.50 

mNGF est pris en compte pour la crue de r®f®rence et la crue d®cennale. S'agissant de la crue exceptionnelle, un niveau marin de +2.10 mNGF est 

pris en compte, qui comprend une surcote marine et lôinfluence du changement climatique. 
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Extrait du rapport de phase 4 de lô®tude de lôal®a inondation sur le bassin versant des Aygalades 
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12. Modification 

M. GUERRA Antonio agissant pour son compte et celui de son fr¯re, propri®taires dôun terrain situ® rue Fortun® Chaillan / Traverse de lôHermitage, 

conteste le classement de son terrain en zone inondable et produit une attestation dôexpert dat®e de 2002, ann®e au cours de laquelle la ville de 

Marseille a subi de fortes inondations. 

Ce terrain est situ® en bordure du ruisseau mais ils d®fendent que le ruisseau ne d®borde plus ¨ cet endroit apr¯s que des travaux importants aient 

®t® r®alis®s : bassins de r®tention amont et aval, creusement du ruisseau et remont®e des berges. 

 

Le Responsable de Projet, accompagn® dôun membre de la commission dôenqu°te, peut-il faire v®rifier rapidement sur le terrain cette requ°te 

dôun particulier et en cas de v®racit® av®r®e, sôengager ¨ modifier le zonage de la parcelle vis®e ? 
 

Les bassins de r®tentions sont pris en compte dans lô®tude de r®f®rence du PPRi. Les levers terrestres et a®roport®s supports de la mod®lisation 

ont ®t® effectu®s en 2016. Ainsi la topographie et les ouvrages pris en compte refl¯tent les conditions actuelles. 

 

Le terrain de M. Guerra est situ® entre le second et troisi¯me bassin de r®tention Chaillan. Les mod®lisations hydrauliques ont montr® que les 

maisons localis®es rue Fortun®e Chaillan ®taient inond®es d¯s la crue d®cennale. 

Lôal®a inondation est dôun niveau faible ¨ mod®r® pour la crue de r®f®rence. 

De plus des observations de d®bordements ont ®t® constat®es par le SERAM lors de lô®pisode pluvieux de d®cembre 2003, dôun ordre d®cennal, 

sur cette voirie (voir page 20 du rapport). Ce qui confirme la validit® de lô®tude pour la crue de r®f®rence. 

Lors de cet ®pisode les trois bassins de r®tention se sont enti¯rement remplis et ont d®bord® (bassins 2 et 3) dans le ruisseau des Aygalades. 

 

La mat®rialit® du risque ne peut °tre remise en cause, et le zonage ne peut °tre modifi®. Si cela appara´t n®cessaire, la DDTM est ¨ la disposition 

des commissaires enqu°teurs afin de les accompagner pour une visite. 
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Extrait du rapport de la SERAM 

 

Extraits du PPRi 

Le secteur concern® est entour® en bleu 
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Carte dôal®a de r®f®rence, 
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carte des enjeux 
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carte de zonage r®glementaire 

 

 

 

 


